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t Equipements sportifs

Les hommes de l’ombre
Stades, piscines, gymnases, patinoire… En coulisses, 
quelque 200 agents de maintenance des équipements 
sportifs veillent au grain pour que les entraînements des 
sportifs, pros ou amateurs, se jouent au mieux. 

Nettoyer et chauffer les vestiaires, débroussailler les terrains, vérifier la 
qualité de l’eau des piscines ou participer à l’organisation du Tour cycliste 
Poitou-Charentes… Les missions des agents techniques du service des 
sports de la Mairie sont multiples mais leur objectif toujours le même : 
permettre aux usagers, professionnels ou amateurs, de profiter au mieux 
des équipements sportifs de la Ville et de l’agglomération. Sur la touche, 
ces hommes de l’ombre veillent et surveillent.
Au stade de Beaulieu, Didier Torset assure l’accueil des sportifs, l’entretien, 
la préparation des deux terrains de rugby et des trois stades de foot. 
« Quand les clubs arrivent, tout doit être prêt », souligne-t-il. 
Khalid Tahoune est, lui, chargé de la piscine de la Ganterie et de la salle 
Lawson-Body. Il s’occupe du traitement de l’eau et de l’air. Trois analyses 
sont réalisées quotidiennement. A sa charge également, la maintenance 
générale du bâtiment qui accueille près de 1 500 personnes chaque jour. 
Il assure aussi les permanences lors des matchs de volley-ball de Pro A à 
la salle Lawson-Body. Sa formation en électricité lui permet d’intervenir 
en cas de défaillance des systèmes. 
Les principales qualités requises ? Les deux agents partagent le même 
avis : « La polyvalence, l’autonomie et le sens de l’initiative ». « Le 
relationnel est également très important », précise Khalid Tahoune. Les 
agents apprécient aussi les relations qu’ils peuvent nouer avec les sportifs 
professionnels. « Parfois, on a l’impression de faire partie de l’équipe. 
Parce que, si les joueurs n’ont pas une bonne douche chaude, ils ne font 
pas un bon entraînement… », relève Khalid en souriant. Des hommes de 
l’ombre, certes, mais aux missions indispensables…

M. P.

Comme sur des roulettes
Mon fils souhaite aller au Skatepark 
rue de la Cassette. J’aimerais savoir 
s’il existe des stages encadrés ou 
des horaires durant lesquels les 
enfants peuvent participer à des 
activités sous l’œil d’un encadrant 
pour les aider à progresser.
Il n’existe pas de stage organisé par la 
Ville de Poitiers. Le plus simple serait 
certainement de prendre contact avec 
l’un des trois clubs qui s’entraînent au 
skatepark :
Frogs skate Crew (06 88 46 29 78)
Roller N’Go (06 32 46 03 51)
SLAC (06 71 99 83 11)
En dehors des heures d’entraînement, 
le skatepark est ouvert au public, pour la pratique libre, en période scolaire 
les lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 14h à 18h30, le mercredi de 
16h à 18h30 et le dimanche de 10h à 12h et de 14h à 20h. Pour plus de 
sécurité, nous recommandons aux enfants de porter des protections (casque, 
protège-poignets, genouillères, coudières) et d’être au moins à deux dans le 
skatepark, notamment en cas d’accident. 
Retrouvez les horaires sur agglo-poitiers.fr

Trois cartes en une
Je viens de prendre connaissance de la nouvelle organisation des 
déchetteries et suis surpris de voir que leur accès sera, à partir du 
1er avril, soumis à la présentation d’une carte. Il est indiqué que cette 
carte sera établie sur justificatif de domicile, d’identité et carte grise 
du véhicule. Cette carte sera-t-elle nominative, par véhicule ? Ayant 
moi-même 3 véhicules et étant en couple, cela veut-il dire qu’il me 
faudra établir 6 cartes pour couvrir l’ensemble des combinaisons ? 
Et comment comptez-vous gérer les véhicules que chaque citoyen 
pourrait être amené à louer ou emprunter pour ce rendre à la 
déchetterie ?  
En effet, depuis ce début d’année, les déchetteries de la CAP se sont réorgani-
sées pour offrir un meilleur service aux usagers. Les horaires sont désormais 
les mêmes toute l’année (de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30) et les jours 
d’ouverture ont également été revus pour qu’aux moins deux déchetteries 
soient ouvertes chaque jour. La nouvelle carte individuelle d’accès sera 

effectivement obligatoire à 
partir du 1er avril. Elle per-
mettra de réserver l’accès 
des déchetteries aux seuls 
habitants du territoire. 
Une mesure qui vise à 
améliorer la qualité d’ac-
cueil et de maintenance 
des déchetteries, tout 
en facilitant le « réflexe 
déchetterie » des habi-
tants. Mais mais pas de 
panique quant au nombre 
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de cartes à faire. Sur une même carte peuvent être enregistrés trois véhi-
cules. Quant aux véhicules en location par exemple, aucune carte ne sera 
obligatoire. En effet, le dispositif utilise une fonction de reconnaissance des 
plaques d’immatriculation d’où l’intérêt de l’enregistrement des plaques. Un 
dossier sera également créé informatiquement et permettra aux agents des 
déchetteries, sur présentation de la carte d’accès, de reconnaître le bénéfi-
ciaire de la carte et donc de laisser l’accès aux véhicules non enregistrés. 
Le formulaire d’inscription est d'ores et déjà téléchargeable sur 
agglo-poitiers.fr et est à remettre aux agents des déchetteries avec une 
photocopie de votre justificatif de domicile, de votre pièce d’identité et de la 
(ou des) carte grise de votre véhicule.

Chacun sa place
Permettez-moi de vous faire part d’un agacement partagé par des 
citoyens de notre ville. A plusieurs reprises, des amis et moi avons 
constaté dans les parkings Carnot, 
Charles de Gaulle et Cordeliers, 
que des véhicules de forte taille 
style 4x4 occupaient deux places 
aux moments de forte influence 
empêchant ainsi d’autres, de 
taille raisonnable, de trouver un 
emplacement. Ne pourriez-vous 
pas envisager un double péage 
aux véhicules « corpulents » 
ou plus sympathiquement un 
avertissement citoyen?
Concernant le stationnement 
des véhicules à gros gabarit, si 
la hauteur est supérieure à 1,90 
m, des zones hors gabarit leurs sont réservées dans les 
parkings Carnot et De Gaulle. Les autres véhicules, de fort 
gabarit mais inférieur à 1,90 m, doivent stationner sur les 
mêmes places que les autres véhicules. Et, tout est question ici de civisme et 
d’appréciation. Si l’automobiliste fait au mieux mais empiète tout de même 
sur les lignes de séparation à cause de la taille de son véhicule, la Mairie de 
Poitiers ne le sanctionnera pas. En revanche, si un véhicule est délibérément 
mal garé, la police municipale peut le verbaliser (35 € pour un stationnement 
sur plusieurs places et 135 € pour un stationnement sur une place GIG-GIC).

t Le corps conscient

Le Qi Gong : 
une façon de vivre
Le Qi Gong, cette médecine traditionnelle chinoise, 
est en vogue un peu partout en France. Bruno Blas 
en a créé une entreprise : Le corps conscient. 

Avec trente ans de pratique à son actif, Bruno Blas sait de quoi il parle 
quand il évoque les arts martiaux et la médecine traditionnelle chinoise. 
Fort de cette expérience, il décide, il y a deux ans de créer sa petite 
entreprise, Le corps conscient, à Migné-Auxances.  Détenteur du diplôme 
fédéral de Qi Gong (Qi pour énergie et Gong pour travail), il y propose 
ateliers, cours et autres stages pour qui veut retrouver un peu de sérénité. 
« Au départ, les personnes viennent surtout chercher une façon de se 
déstresser », explique Bruno Blas.  « Et puis, pour ceux qui se prennent 
vraiment au jeu, c’est un véritable changement dans la façon de vivre : 
on dort mieux, on se sent mieux dans son corps. » Autre activité de 
l’entreprise : des soins de détente, de bien-être ou de relaxation auxquels 
peut s’ajouter un accompagnement holistique. « C’est un peu comme une 
thérapie qui prend en compte toutes les dimensions de la personne. Je 
les aide à mieux comprendre ce qui se passe dans leur vie, à harmoniser 
leurs relations avec eux-mêmes ou avec les autres… »

En septembre prochain, Le corps conscient déménagera à quelques 
centaines de mètres de son implantation actuelle, dans la zone artisanale 
Actiparc 2, toujours à Migné-Auxances. Bruno Blas a décidé de construire 
un local à lui, plus au calme, plus grand, avec des possibilités de 
stationnement pour développer son activité. « Le Qi Gong est en pleine 
explosion. Je mise sur cette installation pour accroître mon potentiel 
d’accueil. » Même s’il assure que la qualité primera toujours sur la 
quantité. « Je ne dépasserai pas les 20 personnes par cours. La qualité 
des prestations et de l’accueil restera au cœur de mes priorités. » La 
nouvelle salle pourra également être louée par des intervenants de Qi 
Gong, Yoga, Taï Chi ou pourquoi pas arts martiaux. Tout pour se détendre 
et se ressourcer.

C. B.

lecorpsconscient.com
Tarifs : 1 cours hebdomadaire : 200 e/an ;
2 cours hebdomadaires : 340 e/an
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Recevez-vous
Poitiers Magazine ?
Poitiers Magazine est distribué 
dans toutes les boîtes aux lettres 
de Poitiers les premiers lundi, 
mardi et mercredi de chaque 
mois. Si vous ne le recevez pas, 
ou de façon irrégulière, 
contactez le service 
communication : 

Tél. : 05 49 52 35 90
communication@mairie-poitiers.fr
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Cette rubrique est à votre 
disposition. Ecrivez nous à :

Poitiers Magazine
Courrier des lecteurs
Service Communication
Ville de Poitiers - BP 569
86021 POITERS CEDEX

Ou par mail : 
communication@mairie-poitiers.fr

Les lettres anonymes 
ne sont pas publiées.

L'entreprise Le corps conscient propose des cours de Qi Gong
et des soins de détente.


